
Système postsecondaire pour le Nouveau-Brunswick :  
Modèle de réflexion 

 
 

Principes 

Principes :  
- Argent neuf = selon les objectifs du gouvernement (à 

l’exemple du gouvernement fédéral dans le financement de 
la recherche) : ex. : collaboration, utilisation des TIC, 
centres d’excellence, développement à l’international, etc. 

- Encourager le dynamisme du milieu, grâce à du 
financement, plutôt que de chercher à imposer des solutions. 

- Éviter le surendettement et l’exode des étudiant.es (ex. : 
remboursement selon revenu; engagement à travailler dans 
la province contre aide financière accrue; encouragement 
financier dans des domaines jugés prioritaires; prêt sans 
intérêt ou à taux réduit; mise sur pied d’un Fonds provincial 
de financement indépendant des institutions financières, 
etc.). 

Collaboration 
(dans les institutions,  

entre elles et avec d’autres au 
Canada et ailleurs) 

Coordination 
(Création d’un Conseil des 
universités et collèges du 

NB) 

Recherche 
 

(Dans un 
sens  élargi, 
incluant la 
recherche 

appliquée et 
les projets 

avec le 
milieu) 

 
(Utilisation 

dans la 
formation 
et comme 
formation) 
 

TIC

Recherche 
pratique 

Apprentissage 
en ligne 

Veille (ex. : 
marché de 
l’emploi) 

Valorisation 


